
Définition des Zones d’Accélération des Energies renouvelables

Note explicative de synthèse

1. Contexte réglementaire

La commune souhaite contribuer aux objectifs nationaux et régionaux de transition

énergétique et favoriser le développement des énergies renouvelables sur son territoire.

La loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies

renouvelables (loi « APER ») permet aux communes de définir des Zones d’Accélération des

Énergies Renouvelables (ZAEnR). Ces zones ont pour objectif d’identifier les secteurs

favorables au développement des projets d’énergies renouvelables.

Ces zones sont définies par type d’énergie et font l’objet d’une concertation du public selon

les modalités fixées librement par la commune.

2. Objectifs

La présente délibération a pour objet :

- D’arrêter les projets de zones d’accélération des énergies renouvelables (ZAEnR)
identifiés sur le territoire communal ;

- De définir les modalités de la concertation préalable du public.

La commune a identifié plusieurs potentiels de développement des énergies renouvelables, en

cohérence avec les caractéristiques du territoire et les contraintes environnementales,

paysagères et urbanistiques.

Les principales filières concernées sont :

• Énergie solaire photovoltaïque : développement en toiture, sur ombrières de stationnement

et, de manière ponctuelle, au sol lorsque cela est compatible avec les enjeux

environnementaux et paysagers. (Annexe 1)

Les potentiels concernent principalement les zones urbaines (U) et à urbaniser (AU), ainsi que

certains espaces compatibles.

• Chaleur renouvelable : développement de la géothermie, du bois énergie, de la récupération

de chaleur et du solaire thermique, principalement sur le bâti existant et les futurs projets

situés en zones U et AU. (Annexe 2)

• Méthanisation : identification d’un secteur susceptible d’accueillir un projet, sous réserve

d’études complémentaires de faisabilité technique, environnementale et réglementaire.

(Annexe 3)

Les cartes des zones identifiées sont annexées à la présente délibération.



3. Modalités de concertation et étapes de validation des ZAEnR

Une concertation du public est organisée pendant une durée de 15 jours, du lundi 6 juillet

2026 au vendredi 17 juillet 2026 selon les modalités suivantes :

Moyens d’information :

• Affichage en mairie ;

• Publication sur le site internet de la commune ;

• Mise à disposition des documents en mairie (Hôtel de Ville, mairie annexe de Pyla-sur-Mer,

mairie annexe de Cazaux). 

Moyens offerts au public pour s’exprimer :

• Mise à disposition d’un registre de doléances en mairie, (Hôtel de Ville, mairie annexe de

Pyla-sur-Mer, mairie annexe de Cazaux) aux jours et heures habituels d’ouverture.

À l’issue de la concertation, un bilan sera présenté au conseil municipal.

Sur cette base, le conseil municipal sera amené à se prononcer sur la validation des Zones

d’Accélération des Énergies Renouvelables (ZAEnR).

En cas d’avis favorable, les zones seront transmises au représentant de l’État dans les

conditions prévues par la réglementation en vigueur.

Il est donc proposé au conseil municipal d’approuver les modalités de concertation relatives

aux ZAEnR.



Zones d'occélérollon photovoltoiques
Commune : Lo leste-de-Buch
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I Photovolloique ou sol

Agrivoltorque

[o/les zone(s) d'occélérollon ne
se subslllue(nt) pos oux éludes de
folsoblllté el d'impocl nécessolres
à tout proJet d'énergles
renouvelobles-

Sourcei:
ZAEnR Syborvol
Phologrophies oérienne5 - IGN
Porcelles codostroies - codottre,dolo.gouv.lr

taolbqil,on :

SYBARVAI - I6106/2025

Corocttrlhuat d. lo co.t. :

SCR : RGF93 vl / Lombert-93
EPSG12l51
Unité i mèfiet

012

A SYEIAPVAL

-!

km

I >41

f

f, t

a-:t_

rtl

m,'*i

*



Zones d'occélérollon de lo choleur renouveloble
Commune : Lo fesle-de Buch
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Zones d'occélérollon de méthonlsollon
Commune: Lo lesfe-de Buch
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I Sites potenliellemenl fovorobles
à l'implontolion d'un
mélhoniseur
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